
REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DEPARTEMENT DU RHONE 

VILLE DE LYON

(Direction des Assemblées)

2022/1532 

Avis sur le projet de règlement local de publicité de la Métropole de Lyon  

Direction de l'Economie du Commerce et de l'Artisanat 

Rapporteur : M. LUNGENSTRASS Valentin 
 

SEANCE DU 27 JANVIER 2022 

COMPTE RENDU AFFICHE LE : 1 FEVRIER 2022 

DATE DE CONVOCATION DU CONSEIL MUNICIPAL : 20 JANVIER 2022 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX EN EXERCICE AU JOUR DE LA 
SEANCE : 73 

DELIBERATION AFFICHEE LE : 3 FEVRIER 2022 

 
 

PRESIDENT : M. DOUCET Grégory 

SECRETAIRE ELU : M. GODINOT Sylvain 

PRESENTS : Mme PERRIN, M. DOUCET, Mme HENOCQUE, M. GODINOT, Mme VIDAL, M. BOSETTI, 
Mme LEGER, M. VASSELIN, Mme PERRIN-GILBERT, M. CHIHI, Mme RUNEL, M. LUNGENSTRASS, 
Mme AUGEY, Mme DE LAURENS, M. MICHAUD, Mme NUBLAT-FAURE, M. HUSSON, M. CHEVALIER, 
Mme DELAUNAY, M. GIRAULT, Mme GOUST, Mme DUBOIS BERTRAND, Mme PRIN, M. VIVIEN, M. 
EKINCI, Mme TOMIC, M. MONOT, Mme DUBOT, Mme BLANC, Mme CROIZIER, M. BLACHE, M. 
DUVERNOIS, Mme BORBON, M. HERNANDEZ, M. BILLARD, M. BLANC, M. SOUVESTRE, Mme 
BOUAGGA, M. PRIETO, Mme ROCH, M. BERZANE, M. ODIARD, Mme MARAS, Mme CABOT, M. 
ZINCK, Mme BRAIBANT THORAVAL, M. GIRAUD, M. DRIOLI, M. GENOUVRIER, Mme ALCOVER, M. 
CHAPUIS, Mme BRUVIER HAMM, Mme FRERY, Mme GEORGEL, M. DEBRAY, Mme POPOFF, M. 
KEPENEKIAN, M. REVEL, Mme VERNEY-CARRON, Mme CONDEMINE, M. BROLIQUIER, M. OLIVER, 
M. CUCHERAT, M. LEVY, M. SECHERESSE, M. COLLOMB, Mme GAILLIOUT, Mme PALOMINO, Mme 
FERRARI 

ABSENTS EXCUSES ET DEPÔTS DE POUVOIRS : M. MAES (pouvoir à M. VASSELIN), Mme 
ZDOROVTZOFF (pouvoir à Mme TOMIC), Mme DE MONTILLE (pouvoir à Mme CROIZIER), Mme 
BACHA-HIMEUR (pouvoir à M. LEVY) 

ABSENTS NON EXCUSES :  
 



Ville de Lyon – Conseil municipal du 27/01/2022 – Délibération  n° 2022/1532  - Page 2 

 

 

2022/1532 - AVIS SUR LE PROJET DE REGLEMENT LOCAL DE 
PUBLICITE DE LA METROPOLE DE LYON  (DIRECTION 
DE L'ECONOMIE DU COMMERCE ET DE L'ARTISANAT) 

Le Conseil Municipal, 

Vu le rapport en date du 17 janvier 2022 par lequel M. le Maire 
expose ce qui suit : 

 
La Commune de Lyon dispose d’un Règlement local de publicité en vigueur, approuvé 
par arrêté du Maire du 9 mars 2001. 
 
En application de la loi Engagement national pour l'environnement (ENE) du 10 juillet 
2010, la Métropole de Lyon élabore, à son initiative et sous sa responsabilité, le 
règlement local de publicité (RLP). 
 
Par délibération n° 2017-2521 du 15 décembre 2017, le Conseil de la Métropole de Lyon 
a prescrit l’élaboration du RLP de la Métropole de Lyon sur son territoire, et a approuvé 
les objectifs poursuivis, les modalités de collaboration avec les communes situées sur le 
territoire de la Métropole de Lyon, ainsi que les modalités de la concertation préalable 
engagées en application de l’article L 103-2 du code de l’urbanisme. 
 
Par délibération n° 2018-2842 du 25 juin 2018, le Conseil de la Métropole de Lyon a 
débattu sur les orientations générales du Règlement Local de Publicité (RLP), 
conformément aux dispositions de l’article L 153-12 du code de l’urbanisme. 
 
Par délibération n° 2021-0414 du 25 janvier 2021, le Conseil de la Métropole de Lyon a 
de nouveau débattu sur les orientations générales du RLP. Ces orientations sont ainsi 
renforcées pour permettre au RLP d’agir plus fortement dans les domaines de la 
protection du cadre de vie métropolitain. 
 
Ces orientations sont organisées autour des 3 grands objectifs adoptés par le Conseil de la 
Métropole de Lyon lors de sa séance du 15 décembre 2017 : 

- garantir un cadre de vie de qualité, 
- développer l’attractivité métropolitaine, 
- développer l’efficience des outils à la disposition des collectivités. 

 
Ce débat a également eu lieu, en application des dispositions de l’article L 153-12 du 
code de l’urbanisme et de l’article L 2511-15 du code général des collectivités 
territoriales, au sein des conseils municipaux des 59 communes situées sur le territoire de 
la Métropole de Lyon et des 9 conseils d’arrondissement de la Ville de Lyon. 
 
Par délibération n° 2021-0866 du 13 décembre 2021, le Conseil de la Métropole de Lyon 
a arrêté le bilan de la concertation. 
 
Par délibération n° 2021-0867 du 13 décembre 2021, le Conseil de la Métropole de Lyon 
a arrêté le projet d’élaboration du Règlement Local de Publicité (RLP). 
Le dossier de RLP est constitué, conformément aux articles R 581-72 à R 581-78 du code 
de l’environnement : 

- du rapport de présentation, 
- du règlement, 



Ville de Lyon – Conseil municipal du 27/01/2022 – Délibération  n° 2022/1532  - Page 3 

 

- des plans de zonage, 
- en annexe des arrêtés municipaux fixant les limites de chaque agglomération 

communale, pris en application de l’article R 411-2 du code de la route, et de leur 
représentation graphique.  

 
Sont par ailleurs portés à connaissance, pour information, les arrêtés municipaux des 
immeubles présentant un caractère esthétique, historique ou pittoresque en application de 
l’article L 581-4 du code de l’environnement. 
 
Considérant que le projet de RLP de la Métropole de Lyon répond aux objectifs de 
réduction de l’impact de la publicité sur le cadre de vie en limitant la taille et le nombre 
de dispositifs publicitaires sur le paysage urbain ; 
 
Considérant que le projet de RLP de la Métropole de Lyon répond aux objectifs de la 
Ville de Lyon de limiter la pollution lumineuse sur son territoire grâce à des règles 
d’extinction des publicités et des enseignes lumineuses, à l’interdiction de la publicité 
numérique et des publicités lumineuses sur toiture et à la limitation de la taille et des 
zones dans lesquelles la publicité lumineuse est admise ; 
 
Considérant que le projet de RLP de la Métropole de Lyon prend en compte le caractère 
hautement patrimonial du territoire de la ville de Lyon grâce à des règles permettant la 
bonne intégration architecturale des enseignes. 
 
 

Vu la délibération n°2021-0867 du conseil métropolitain du 13 décembre 2021 
 

Vu l'avis du Conseil des 1er, 2e, 3e, 4e, 5e, 6e, 7e, 8e et 9e arrondissements ; 
 

Ouï l'avis de la commission Emploi - Economie durable - International - Tourisme 
; 

 

DELIBERE 

 
 
Un avis favorable est émis sur le projet de Règlement Local de Publicité – RLP de la 
Métropole arrêté par délibération n° 2021-0867 du Conseil métropolitain du 13 décembre 
2021. 

 

(Et ont signé les membres présents) 
Pour extrait conforme, 
Le Maire, 

Grégory DOUCET 


